
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JANVIER 2012 

 

 

L'an deux mil douze le douze novembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de 

Quincieux, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en mairie, sous la présidence de 

Monsieur BOUCHER Joël, Maire. 

 

Présents : Mesdames et Messieurs OTTAVY Christine, LYONNET Germain, DORAND Marie-

Françoise, FIARD Cyrille, MEILHAC Joëlle, MONCEL Laurent, LAGARDE Brice, ROZIER 

Stéphanie, CHEVALIER Philippe, BREYTON Martine, MIRGUET-DAVID Odile, RUF Marie-

Josèphe, AUBERT Monique, DUFOUR Florence, ROUX Véronique, PLAISANTIN Richard, Nathalie 

LARDELLIER 

 

Etaient excusés: Hervé RIPPE, Michelle FONTANELLE  

 

Avait donné pouvoir : Philippe GAGNIERE à Odile MIRGUET-DAVID 

 

Secrétaire élue : Brice LAGARDE 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.  

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.  

 

ILOT DES PLATANES 

 

En 2010, la commune a lancé une réflexion avec le CAUE au sujet des possibilités 

d’aménagement du centre village après avoir acquis en 2007 et 2009 le tènement comprenant 

l’épicerie U et le café des platanes.  

Sur la base de cette première étude comprenant un état des lieux et recensant les contraintes 

d’urbanisme, une consultation a été lancée auprès de cabinets d’architectes au printemps 

2011.  

 

Le projet de l’agence SOHO AUREA a été retenu.  

 

De nombreuses réunions de travail ont été conduites pour aboutir au projet qui est présenté au 

conseil municipal avec le règlement et le cahier des charges de la consultation des promoteurs 

immobiliers. 

 

Après la présentation du projet, le conseil municipal à l’unanimité des votants, approuve : 

- Le règlement de consultation, 

- Le cahier des charges,  

- Le calendrier prévisionnel de l’opération. 
 

PARTICIPATION COMMUNALE AUX CLASSES TRANSPLANTEES DE L’ECOLE 

ELEMENTAIRE MARIUS GROS 

Les projets de classes transplantées de l’école élémentaire sont présentées au conseil 

municipal.  

Il est proposé au conseil municipal de définir une participation financière, à hauteur de 50 € 

par élève. 

 



Par une abstention (Marie-Jo Ruf), et 19 voix pour, le conseil municipal: 

- Décide d’allouer une aide financière de 50 € par élève participant aux deux classes 

transplantées de CM 2 organisées par l’école élémentaire Marius Gros,  

- Dit que les crédits correspondants sont ouverts au budget communal. 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Le Maire informe le conseil municipal qu’il a passé commande d’un panneau électronique pour le 

boulodrome. L’amicale des boules en remboursera la moitié à la commune.  

 

Cérémonies des vœux :  

-aux enseignants vendredi 13 janvier à 18 heures,  

-à la population samedi 14 janvier à 18 heures.  

 

Accueil des nouveaux habitants : samedi 14 janvier à 17 heures en mairie.  

 

Monique Aubert informe le conseil que l’ADMR a obtenu le renouvellement de son agrément.  

 

Germain Lyonnet indique que les travaux de la STEP du Bourg ont commencé. Les aménagements de 

sécurité de Varennes débuteront le 30 janvier.  

 

Une réunion avec la CAF a eu lieu au sujet de la reprise du CLSH par la Commune. Une réflexion sera 

conduite sur la problématique de la petite enfance.  

 

Une rencontre avec APRR a eu le 21 décembre pour négocier les aménagements à envisager pour 

réduire les nuisances liées au projet autoroutier.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 20.  

 

         Le Maire,  

         Joël BOUCHER 


